[bookmark: _Hlk220425630]Procès-verbal de décharge 
et de prise en charge des archives

Communauté de communes/syndicat de Nom



Madame/Monsieur Nom, président sortant,

Et

Madame/Monsieur Nom, président par l’assemblée communautaire/syndicale, réunie le jj/mm/aaaa

ont procédé à la remise des archives communautaires/syndicales et ont constaté l’existence des documents mentionnés dans le récolement annexé au présent procès-verbal.


Établi en trois exemplaires originaux.

Un exemplaire a été remis à Madame/Monsieur Nom, président sortant, pour lui servir de décharge. Le second est adressé à M. le directeur des Archives départementales (14, rue de la Manutention BP 722, 26007 Valence Cedex), le dernier étant conservé dans les archives de la communauté de communes/du syndicat.


Fait au siège de la communauté de communes/du syndicat, le jj/mm/aaaaa




	Le président sortant
	Le président élu

	




	

	
	





[bookmark: _Hlk220425643]Annexe au procès-verbal de décharge et de prise en charge des archives de la communauté de communes/du syndicat de Nom


Identité de la communauté de communes/du syndicat

Nom de la communauté de communes/du syndicat :

La communauté de communes/le syndicat fait-elle/il appel aux services d’un archiviste professionnel (centre de gestion, communauté de communes, autre) ? oui / non

Personne en charge de la saisie du dossier
· Nom :
· Prénom :
· Fonction :
· Adresse mail :
· Numéro de téléphone :


Registres des délibérations du conseil communautaire/syndical (toutes périodes)

	Cotes (renseigner « s.c » si non coté)[footnoteRef:1] [1:  L’abréviation « s.c. » signifie « sans cotes » et doit être mentionnée pour les documents non cotés.] 

	Dates extrêmes du registre (renseigner « s.d » si période inconnue ou document non daté)[footnoteRef:2] [2:  L’abréviation « s.d. » signifie « sans date » et doit être mentionnée pour les documents non datés.] 


	1 W 1
	1983-1986

	1 W 2
	1987-1995

	...10 W 1
	2012-2024

	
	



Lieu de conservation : Local archives, placard, armoire

Métrage linéaire : … ml
Le mètre linéaire est une unité de mesure d’une longueur en ligne droite, équivalent à 1 mètre. Pour mesurer le métrage linéaire des archives d’un espace, il convient de mesurer toutes les boîtes et documents rangés les uns à côté des autres puis d’additionner ces métrages.




Registres des arrêtés du président (toutes périodes)

	Cotes (renseigner « n.c » si non coté)
	Dates extrêmes du registre (renseigner « s.d » si période inconnue ou document non daté)

	2 W 1
	1983-1986

	2 W 2
	1987-1995

	…15 W 1
	2012-2024

	
	



Lieu de conservation : Local archives, placard, armoire

Métrage linéaire : … ml


Archives numériques

La communauté de communes conserve-t-elle des archives numériques natives (logiciels, bases de données, fichiers et données bureautiques…) ? oui / non

	Type d’archives numériques natives
	Conservation par la commune
	Sur quel type de support ?
	Observations complémentaires

	Messagerie
	Oui ☐
Non ☐
	☐ Serveur interne à la collectivité
☐ Cloud
☐ Disque dur de PC
☐ Autre : …………
	

	Photos ou films numériques
	Oui ☐
Non ☐
	☐ Serveur interne à la collectivité
☐ Cloud
☐ Disque dur de PC
☐ Autre : …………
	

	Dossiers d’autorisations d’urbanisme (ADS)
	Oui ☐
Non ☐
	☐ Serveur interne à la collectivité
☐ Cloud
☐ Disque dur de PC
☐ Autre : …………
	

	Autres (préciser)
……………..…………………..
	Oui ☐
Non ☐
	☐ Serveur interne à la collectivité
☐ Cloud
☐ Disque dur de PC
☐ Autre : …………
	



Il est rappelé que les exemplaires originaux du registre de délibérations du conseil municipal et du registre des arrêtés et actes du maire doivent obligatoirement être tenus sur support papier (art. R2121-9 et R2122-7 du CGCT).

Autres archives

à remplir si classement par un archiviste réalisé

	Cotes
	Analyses
	Dates extrêmes

	1 W
	Ressources humaines.
	1983-1995

	2 W
	Finances.
	1984-2001

	3 W
	Déchets.
	1984-1990

	4 W
	Crèches.
	1992-2005

	5 W
	Ressources humaines.
	1995-2005

	6 W
	Entretien des espaces verts.
	2002-2006

	7 W
	Construction d’un bâtiment annexe.
	1984-1986

	10 W...
	Biens communautaires.
	1990-1996

	...32 W
	Finances.
	2001-2010



Lieu de conservation : Local archives, placard, armoire

Métrage linéaire : … ml

Facultatif : archives des anciens EPCI
à remplir si classement par un archiviste réalisé

Syndicats dissous : ….

	Cotes
	Analyses
	Dates extrêmes

	1 W
	Registres des délibérations.
	1983-1995

	2 W
	Création du réseau d’eau potable.
	1984-2001

	3 W
	Ressources humaines.
	1984-1990

	4 W
	Analyses d’eau non conformes.
	1992-2005

	5 W
	Ressources humaines.
	1995-2005

	...12 W
	Finances.
	2001-2010



Lieu de conservation : Local archives, placard, armoire

Métrage linéaire : … ml


Anciennes communautés de communes : … 

	Cotes
	Analyses
	Dates extrêmes

	1 W
	Registres des délibérations.
	1983-1995

	2 W
	Création du parcours de collecte des déchets.
	1984-2001

	3 W
	Achats de camions.
	1984-1990

	4 W
	Ressources humaines.
	1992-2005

	5 W
	Entretien des bâtiments.
	1995-2005

	…22 W
	Finances.
	2002-2006



Lieu de conservation : Local archives, placard, armoire

Métrage linéaire : … ml


Autres informations

Autres fonds : indiquer ici le nom et le métrage linéaire des fonds des écoles, des syndicats, des associations, des entreprises, des études notariales ou de toute autre structure, identifiée ou non.

Photos : ajouter en annexe du procès-verbal ou envoyer par mail à l’adresse archives@ladrome.fr une photo de chaque lieu où sont conservées des archives (local, cave, grenier, armoire de la salle du conseil communautaire ou syndical, pièce annexe, bureau du président, des secrétaires, etc.).

[bookmark: _Hlk207279107]Les informations figurant dans le récolement seront utilisées par les Archives départementales dans le cadre d’échanges ultérieurs avec la communauté de communes ou le syndicat sur la gestion des archives communautaires ou syndicales.
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